
©
 C

hâ
te

au
 d

es
 R

êv
es

 L
a 

Fe
rté

 F
re

sn
el

©
 JE

. R
ub

io
 

INFORMATIONS  
TOURISTIQUES

OFFICE DE TOURISME DES PAYS DE L'AIGLE
Place Fulbert de Beina, 61214 L'AIGLE

Tél. : 02 33 24 12 40 
Mail : of ficedetourisme@paysdelaigle.fr 

www.paysdelaigle.fr

TOURISME 61 
27 Boulevard de Strasbourg, 61007 Alençon 

Tél : 02 33 28 88 71 
Mail : tourisme61@orne.fr 

www.ornetourisme.com
www.randonnee-normandie.com

Retrouvez le circuit en ligne :

DISTANCE 7,5 km - DURÉE 1h30 - NIVEAU Facile
DÉPART LES ASPRES

SAINT MARTIN

Je rand’Orne
EN PAYS DE L'AIGLE

POINTS d’intêrets

 EN CHEMIN 
• Ancienne église devenue mairie, calvaire;

 EN rÉgion
• L’Aigle : Musée juin 44, Musée de la Météorite, 
Musée des instruments de musique, Voie Verte. 
Marché hebdomadaire de L’Aigle le mardi. Étang 
de la Croix Lamirault.
• St-Sulpice-sur-Risle : Visite de l’entreprise 
Bohin. Base nature de Risl’adventure.
• Aube : Musée de la Comtesse de Ségur et de 
la Grosse Forge.
• Rai : Musée de l’énergie.
• La Ferté-Fresnel : Château des Rêves.
• St-Évroult-Notre-Dame-du-Bois : Vestiges de 
l’abbaye, centre d’interprétation, base de loisirs. 

SAINT MARTIN 
DISTANCE 7,5 km 
TEMPS/DURÉE 1h30
DÉNIVELÉ POSITIF 71 m 
DÉPART Le bourg, Les Aspres

BALISAGE
jaune 

RANDONNÉE À PIED
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Prendre le sentier qui part à droite et traverse 
l’Iton. Vous longez l’ancienne église Saint Mar-
tin, qui abrite aujourd’hui la Mairie des Aspres.

Prendre la route à gauche puis au carrefour, 
monter à droite en direction d’Auguaise.

Au calvaire, à la croisée des routes, s'engager 
dans le chemin qui monte en face. À 400 m, le 
chemin tourne à droite. Emprunter la route vers 
la gauche puis tourner à gauche à nouveau en 
direction de “Villepelée”. Vous avancez sur un 
plateau dégagé. À 700 m, s'engager à gauche 
dans un chemin peu marqué, bordé d'une haie 
et d’une clôture.

Traversez la ferme et poursuivre tout droit le 
chemin goudronné. Emprunter la route à droite 
pour traverser une seconde ferme “La Chabo-
tière”. (Beau point de vue sur le bourg des As-
pres et le clocher Notre Dame sur votre gauche). 
Suivre la route et s'engager rapidement dans le 
premier chemin à gauche encadré de haies.

À l'intersection des deux chemins, obliquer à 
gauche. À l'entrée du hameau “Le Goutier”, 
tourner à gauche à l’angle d’un grand hangar.

Poursuivre le chemin sur 1,5 km. Au bout, em-
prunter la route à droite vers le hameau “sur le 
Bois”. Au panneau “cédez le passage”, prendre 
à gauche en direction des Aspres. Vous passez 
devant le calvaire et descendez pour rejoindre 
la Mairie puis le parking.
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PAS à PAS

DISTANCE 7,5 km - DURÉE 1h30 - NIVEAU Facile
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